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Manifeste contre La politique inhumaine et xénophobe de Mme la 

Conseillère d’Etat Isabelle Moret  

Au-delà du durcissement de la politique migratoire du canton Vaud dénoncé par l’appel « pour un canton de Vaud 

qui protège les plus vulnérables et les droits humains ! », la conseillère d’État vaudoise Isabelle Moret, en charge de 

l’Établissement Vaudois d’Accueil des Migrants (EVAM) et du Service de la Population (SPOP), a mis en place, par 

idéologie ou pour de basses raisons financières, un véritable système xénophobe. Il vise à priver de leur droits et 

déshumaniser les exilé.e.s ayant trouvé refuge dans le canton. Par l’action maltraitante de ses administrations (Police 

cantonale, SPOP et EVAM principalement), le Conseil d’État maintient les exilé.e.s en situation d’impuissance faces 

aux autorités. Il permet leur renvoi violent mais discret et de s’assurer la soumission de celleux qui auront échappé à 

l’expulsion. 

Violences lors des renvois, y compris envers des enfants, et mesures de contrainte 

Coups, enfants menotté.e.s et détentions administratives arbitraires : le niveau extrême de violence qu’exerce le 

canton causant de graves traumatismes à une population déjà très vulnérable. Il ne s’agit malheureusement que du 

dramatique aboutissement d’une maltraitance administrative délibérée déployée à tous les niveaux. 

Violences contre les personnes exilées à l’EVAM 

Pour exercer ces violences bien à l’abris des regards, l’EVAM, sur ordre de Mme Moret, projette de regrouper les 

personnes « expulsables » dans des foyer spéciaux « éloignés des centres urbains ». De véritables usines à expulser et 

aux conditions de vies inhumaines. Les avis médicaux ne sont plus suivis en matière d’hébergement. Des personnes 

vulnérables seront expulsées de leur logement. 

L’EVAM a recouru contre une décision l’empêchant d’engager comme référent surveillant de mineur pour des 

mineurs non-accompagnés un ancien gardien de prison accusé de viol sur une détenue ! L’EVAM défend ces 

collaborateurs au mépris de la protection de ses bénéficiaires, y compris mineurs. Ce contexte permet de nombreux 

abus de pouvoir. 

Les avis médicaux ne sont plus suivis en matière d’hébergement. Sans titre de transports publics, les requérant.e.s 

d’asiles débouté.e.s qui ont eu la malchance d’être placé.e.s arbitrairement dans une zone isolée sont privé.e.s de 

l’accès aux structures d’aide et de la possibilité de se réunir, ou encore de s’organiser pour lutter pour leur droits. Le 

secteur juridique est saturé et les droits juridiques des exilé.e.s ne sont plus garantis. 

Pressions psychologiques au SPOP 

Le Service de la Population (SPOP) est quotidiennement le théâtre de la mise en scène de la violence administrative 

ordinaire ; convocations inutiles mais très fréquentes, temps d’attente démesurés et menaces au guichet. Par leur 

répétition dans la durée, ces micro-humiliations ont un effet délétère sur la santé psychique des exilé.e.s souvent déjà 

polytraumatisé.e.s. 

Négation de la responsabilité cantonale et déni de démocratie 

Les services juridiques du DEIEP se cachent derrière la législation pour nier la responsabilité des cantons dans 

l’exécution des renvois au mépris d’une décision du tribunal le Tribunal Fédéral (TF). Page 7. Mme Isabelle Moret 

empêche le Grand Conseil de s’emparer politiquement du sujet et refuse d’entendre la voix des exilé.e.s. 

 

Mme Moret et sbires des direction de l’EVAM et du SPOP se montrent donc indignes de leur mission d’accueil des 

personnes requérantes d’asile. 

Aujourd’hui, le collectif Droit de Rester n’a d’autre choix que de remplacer l’EVAM  pour : 

- Protéger les exilé.e.x.s contre les expulsions forcées 

- Écouter et soutenir les exilé.e.x.s victimes de violences d’Etat 

- Garantir des hébergements autogérés et des conditions de vie dignes pour toustes 

 

https://sosf.ch/fr/node/468
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Violences lors des renvois, y compris envers des enfants et mesures de contrainte. 

Le 3 mai 2024, lors d’une conférence de presse (http://droit-de-rester.blogspot.com/2024/05/pourquoi-tant-de-

violences-envers-des.html), le collectif droit de rester et des bénévoles engagé.e.s auprès des migrant.e.s dénonçaient 

les violences exercées par le canton de Vaud contre les exilé.e.s, dont de nombreux mineur.e.s, particulièrement lors 

de l’exécution des renvois forcés. 

Trois familles et une jeune femme afghane expulsées de force en vertu des accords de Dublin et revenues en Suisse 

avaient témoigné de la violence lors de l’exécution des renvois forcés, notamment sur des enfants : 

• Arsalan, 18 mois, enlevé de force dans la chambre de ses parents le 19 mars et séparés d’eux pendant 2 heures, 

maintenu dans une autre pièce avec la police, sans ses parents, criant et pleurant pour sa mère. Il a ensuite 

été médiqué pour le calmer pendant le renvoi, selon les observations de ses parents.  

• Fatema, une jeune adolescente de 14 ans, encerclée à l’aube par 5 policiers la séparant de sa mère, choquée 

et criant « je n’ai rien fait, laissez-moi tranquille ! », a été très traumatisée par son renvoi forcé. Depuis, son 

sommeil est perturbé par des cauchemars incessants. Elle est prise en charge par l’hôpital de l’enfance. 

Depuis, toustes ont pu annuler la procédure Dublin et obtenir des titres de séjour. Arsalan et Fatema grandiront en 

Suisse, mais marqué.e.s par la violence que le canton de Vaud leur a fait subir. Pour éviter la suppression de quelques 

subventions, pour rien (voir ci-dessous : Négation de la responsabilité cantonale). 

Depuis, il y a eu K. que des agents de police ont frappé pour le forcer à s’assoir dans l’avion qui devait l’envoyer au 

Burundi. Une violence estimée comme proportionnée selon le rapport de police (cf. annexes 1, 2 et 3). Et Abdulgafur 

qui avait sauté de la fenêtre de sa chambre en 2023 pour échapper à la police. On avait soigné ses graves blessures 

pour mieux le renvoyer en Croatie. Il avait réussi à revenir, avec ses béquilles. Mais il s’est fait arrêter au SPOP et 

attends de se faire expulser à nouveau (cf. annexe 4). Et nos amis Kurdes sur qui s’acharne le SPOP (cf. annexe 5). Et 

tellement d’autres. 

Depuis, il y’a eu les articles du Blick (par exemple : https://www.blick.ch/fr/suisse/familles-expulsees-la-police-

suisse-raconte-les-renvois-forces-id20929712.html). Les violences n’ont jamais cessé. Des centaines d’enfants 

dorment toujours dans la crainte de se faire réveiller par la police. Des femmes - des hommes aussi - sont toujours 

terrorisées d’être renvoyées là où on les a violées. Des victimes de la torture subissent de nouveaux traumatismes. 

Ces violences sont l’aboutissement dramatique de la maltraitance administrative, comprise comme des abus de 

pouvoir impossibles à dénoncer (voir ci-dessous : Abus de pouvoir à l’EVAM) et des violences légales mais illégitimes. 

Elle inclut l’ensemble des mesures de contrainte prévue par la loi sur les étrangers et l’intégration (art. 73 et ss), dont 

l’incarcération durant plusieurs mois, sans crime ni jugement. Le canton de Vaud abuse également de la possibilité 

d’assigner à résidence dans les foyers EVAM. Les enfants et les personnes vulnérables sont également concerné.e.s. 

Être contraint d’attendre impuissant l’arrivée de la police dans son lieu de vie est souvent décrit comme une torture 

psychologique par les exilé.e.s. 

http://droit-de-rester.blogspot.com/2024/05/pourquoi-tant-de-violences-envers-des.html
http://droit-de-rester.blogspot.com/2024/05/pourquoi-tant-de-violences-envers-des.html
https://www.blick.ch/fr/suisse/familles-expulsees-la-police-suisse-raconte-les-renvois-forces-id20929712.html
https://www.blick.ch/fr/suisse/familles-expulsees-la-police-suisse-raconte-les-renvois-forces-id20929712.html
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 « Le matin du 2 mai 2023, alors que tous les membres de la famille dormaient, 
j'ai soudainement sursauté lorsque j'ai entendu la porte s'ouvrir, et tout à coup 
j'ai vu plusieurs personnes en uniformes debout au-dessus de moi dans ma 
chambre, et j'ai été choquée. Et je ne portais aucun vêtement, j'ai enroulé la 
couverture autour de moi et j'ai commencé à crier. Ils nous ont dit avec une 
cruauté totale que « ce n'est pas votre pays » et « nous ne voulons pas de vous. 
Vous devez partir d'ici aujourd'hui. » J'ai rapidement serré mes enfants dans mes 
bras, mais quatre d'entre eux m'ont attrapé les mains et les pieds et m'ont 
séparée des enfants avec force et pression, de sorte que mon épaule et l'épaule 
de mon fils étaient contusionnées. Nous pleurions et suppliions. Mais ils n'y ont 
prêté aucune attention et ont mobilisé tout leur monde et ont menotté les mains 
de mon mari pour qu'il ne fasse aucun mouvement. Et ils nous ont emmenés à 
l’intérieur de la voiture. Et mon fils était dans un état de peur extrême et de stress 
tout le temps. Une fois qu'il était à l’intérieur de la voiture, il vomissait. Je 
n'oublierai jamais ce manque de respect. » 

Z., renvoyée en Croatie 

 
La maltraitance administrative se déploie également dans une multitude d’abus de pouvoir, d’humiliations, de 

menaces, qui sont autant de rappels à la soumission. Pris individuellement, ils peuvent paraître anodins, mais par leur 

nombre et leur répétions, ils ont un impact délétère sur le psychisme et le pouvoir d’agir des exilé.e.s. 

Ces microviolences du quotidien s’incarnent principalement dans deux administrations dépendantes de Mme Isabelle 

Moret : L’EVAM qui est responsable de loger et de fournir le minimum vital aux exilé.e.s et le SPOP qui décide de 

l’octroi de l’aide d’urgence. Ce dernier administre également les mesures de contrainte et les expulsions forcées.  

Défenses de la culture du viol à l’EVAM. 

Les extraits de l’arrêt du 14.06.2024 (GE.2024.0124) de la Cour de de droit administratif et public (CDAP) du Tribunal 

Cantonal (VD) parlent d’eux-mêmes : 

« Par contrat de travail du 21 avril 2023, A.________ a été engagé comme surveillant MNA (Mineurs non-

accompagnés) (…). 

 

A.________ a été promu à la fonction de référent surveillant MNA. 

 

Le 4 octobre 2023, la Direction générale de l'enfance et de la jeunesse (DGEJ ou autorité intimée), en sa qualité 

d'autorité de surveillance, notamment de contrôle à l'engagement, a adressé à l'EVAM un courrier dont on extrait le 

passage suivant : 

 
"Les contrôles effectués ont révélé que le casier judiciaire de A.________, né le ******** 1983, contenait l'inscription 
suivante : 

 

07.03.2022: actes d'ordre sexuel avec une personne hospitalisée, détenue ou prévenue (…), 
 

Cette inscription concerne une procédure en cours, laquelle est actuellement pendante devant le Ministère public central du 

Canton de Vaud. Il ne s'agit pas d'une condamnation définitive et exécutoire et M. A.________ n'ayant pas encore été condamné, 

il bénéficie naturellement de la présomption d'innocence. 
 

L'enquête en cours contre ce collaborateur, (…) apparait toutefois propre à mettre en cause son engagement. Compte tenu du 

contact régulier de cette personne avec des mineurs en situation de grande fragilité, des mesures doivent immédiatement être 
prises pour assurer la sécurité et la prise en charge correcte de ces derniers. (…)" 

 

La DGEJ a demandé à l'EVAM de le renseigner dans les plus brefs délais sur le traitement de cette situation en lui 

impartissant un délai au 6 octobre 2023 pour se déterminer. 

 

Par lettre du 12 octobre 2023, l'EVAM a répondu à la DGEJ que son collaborateur bénéficiait de la présomption 

d'innocence (…).  
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Par lettre du 3 novembre 2023, la DGEJ a fait part à l'EVAM qu'en tant qu'autorité de surveillance, les informations 

transmises ne lui permettaient pas de garantir que les conditions d'accueil étaient réalisées et qu'en raison de la 

gravité de l'infraction faisant l'objet de la procédure pénale contre ce collaborateur, elle ne pouvait pas se contenter 

de quelques lignes. (…) 

 

Par décision du 17 janvier 2024, la DGEJ a requis de l'EVAM de prendre dans les meilleurs délais les mesures pour 

mettre un terme à l'engagement de A.________. On extrait des considérants de cette décision ce qui suit : 

 
"Les faits de la cause reposent sur les accusations d'une détenue portée à l'endroit de M. A.________. Cette dernière accuse 

votre collaborateur de l'avoir contrainte à deux reprises d'entretenir des actes d'ordre sexuel. Nous relevons que l'ordonnance 
de classement reposait essentiellement sur le témoignage d'une codétenue, qui attestait qu'au moins une des deux relations 

sexuelles que M. A.________, alors agent de détention à la Prison de ******** à ********, aurait entretenue avec la 

plaignante était consentie. (…) 

 
Il demeure des soupçons que ce dernier ait entretenu des relations sexuelles avec une détenue dans le cadre de son activité 

professionnelle. (…) 

 
S'agissant d'un collaborateur amené à travailler auprès d'une population de mineurs en grande situation de vulnérabilité, de 

tels soupçons (…) ne permettent pas de garantir la prise en charge et le développement des enfants(…). 

 

Par acte de son conseil (…), l'EVAM (recourant) a recouru à l'encontre de cette décision (…) 

 

En l'espèce, le recourant estime que les circonstances dans lesquelles se déroule le travail de A.________ ainsi que 

la mesure temporaire tendant à éviter qu'il ne se retrouve seul en présence de pensionnaires mineurs, sont suffisantes 

(…)  

 

Au vu de la gravité des faits faisant l'objet de l'enquête pénale en cours et des soupçons qui pèsent à ce jour sur le 

tiers intéressé, qui bénéficie certes de la présomption d'innocence, (…) les mesures prises pour éclaircir les faits et 

écarter les risques éventuels pour les mineurs non accompagnés, tout comme l'argumentaire développé dans le cadre 

du recours, sont inquiétants et interrogent sur les qualités personnelles, les aptitudes éducatives et la formation du 

directeur de l'établissement et de ses collaborateurs à assumer leur tâche.  

 

Ainsi, le tribunal extrait du dossier, au titre d'exemples, les éléments suivants : 

 

(…) 

 

Pire encore (…) 

 

Là encore, le tribunal constate la légèreté et l'insuffisance de l'approche de l'employeur face à des soupçons d'une 

telle gravité. (…). 

 

Ces imprécisions et suppositions montrent à quel point le recourant n'a pas fait preuve de la diligence requise dans 

le cadre du recrutement à un poste aussi exigeant et au vu des soupçons de telle nature (…). 

 

Mais il y a pire (…) 

 

Ainsi, il soutient (…) que "quand bien même A.________ aurait, par hypothèse, entretenu une relation sexuelle 

avec une personne détenue, dans le cadre de ses fonctions, sans profiter d'un rapport de dépendance, il s'agirait 

d'une relation sexuelle entre personnes adultes consentantes. Un tel comportement pourrait alors uniquement être 

qualifié de manquement professionnel, mais ne revêtirait aucun caractère pénal et ne concernerait ainsi pas l'EVAM 

mais l'ancien employeur de A.________ uniquement". (…) 

 

Le recourant persiste à nier que de tels faits puissent représenter un risque pour des personnes mineures. Le recourant 

perd de vue que la majorité sexuelle (…) en Suisse est à 16 ans et semble s'accommoder, en la banalisant, de la 

possibilité de relations sexuelles consenties avec des jeunes de cet âge pour motif que ces rapports ne seraient pas 

forcément pénalement répréhensibles (…). 

 

Le recours est rejeté. » 
 

De l’argent public a été dépensé pour ça… Il ne s’agit pas là de mettre au même niveau la défense manifeste de la 

culture du viol et de basses considérations budgétaires, mais d’éclairer la vision qu’ont le conseil d’État et l’EVAM 

vis-à-vis des exilié.e.s. Le budget d’un État ou d’une administration est, en effet, le reflet de ses priorités. En 



 5 

l’occurrence l’EVAM préfère investir pour conserver un fonctionnaire très présumé violeur mais qui lui donnait 

« entière satisfaction », plutôt que dans sa mission d’accueil et protection des exilé.e.s. 

 

De même, le canton de Vaud investit des sommes importantes dans le système coercitif à l’égard des requérant.e.s 

d’asile débouté.e.s, par exemple à travers les systèmes des épicerie EVAM (voir ci-dessous : abus de pouvoir à l’EVAM) 

ou le système de délivrance de l’aide d’urgence au SPOP (voir ci-dessous : pression psychologique au SPOP). 

 
« Avec des collègues, nous aimerions d'ailleurs que la population commence à se 
rendre compte que l'argent est utilisé par les cadres et non pour les bénéficiaires 
(qui eux n'ont pas grand-chose en réalité). » 

X, collaborateur.ice à l’EVAM 
 
Pour que l’intégrité psychique et physique des éxilé.e.s ne soit pas une priorité pour les fonctionnaires, le discours 

étatique à l’interne s’efforce de les déshumaniser. Ce ne sont plus des personnes qui ont fui la misère, la torture et la 

mort ; c’est un flux qu’il faut « gérer », un flux qu’il faut « intégrer » (mettre au boulot) ou « transférer » (expulser). 

En parallèle, une vision d’Épinal, faite de belles histoires d’intégration, de foyer paradisiaques et d’antiracisme de 

pacotille, est diffusée au grand publique (https://www.evam.ch). 

 

On entendrait presque la discussion au conseil de direction de l’EVAM, où 9 personnes sur 13, dont le directeur et 

ses deux adjoints, portent un prénom à connotation masculine : « Peu importe si A.________ s’en fait une au passage, 

il surveille si bien le troupeau. Cadrant, mais très à l’écoute. Et puis, flirter avec un francophone c’est toujours bon 

pour l’intégration, non ? » 

 

Le pire est que cette affaire n’a été portée à la connaissance de la DGEJ uniquement car il s’agissait d’un poste en lien 

avec des MNA. Personne ne contrôle les engagements concernant les foyers pour majeur.e.s et les familles. Combien 

de violeurs les « surveillent » en ce moment ? Nous ne le saurons que lorsque la liberté de parole des exil.é.e.s sera 

libérée. Ce n’est pas gagné. 

 
« Tu peux faire à peu près tout ce que tu veux, c’est toujours de la faute des 
migrants. Si tu fais une erreur dans ton boulot, il suffit de dire que c’est lui qui ne 
veut pas comprendre. S’il proteste, tu dis qu’il est agressif et menaçant. Ils ont 
peur pour leur procédure, ils ne parlent pas bien français, alors ça passe. » 

T. Ancien collaborateur de l’EVAM 

 

Abus de pouvoir à l’EVAM 

De fait, la quasi impossibilité pour les exilé.e.s de dénoncer les violences qu’ils subissent profite à de nombreux abus 

de pouvoir dont le collectif Droit de Rester est parfois informé. En raison de l’intrusion dans la vie quotidienne, ces 

abus sont majoritairement commis dans les « foyers » de l’EVAM. 

En Suisse, les hébergements collectifs sont généralement prévus pour répondre aux besoins spécifiques d’une 

population : EMS pour les personnes âgées ou souffrant de grave troubles psychiques, foyers pour mineur-e-s en 

danger. Deux exceptions : la prison - pour des raisons pénales - et les centres d’accueil pour « migrant·e·s ». 

Dans le canton de Vaud, c’est donc l’EVAM qui est responsable d’organiser l’aide et l’hébergement des exilé.e.s. Le 

cadre légal prévoit un hébergement collectif pour les personnes à l’ « aide d’urgence ». La visée est alors purement 

répressive.  

 

« Au gymnase, je ne sais pas comment expliquer ma situation. J’ai des copines mais 

je ne peux rien faire avec elles et c’est presque impossible de sortir, car il faut 

toujours de l’argent et je n’en ai pas. Je dois inventer des excuses. Un jour après 

l’école, elles voulaient aller manger une glace. J’aurais énormément aimé aller avec 

elles. Je voulais rester avec elles, discuter et manger une glace aussi, mais je n’avais 

https://www.evam.ch/
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pas d’argent. Je ne savais pas comment le dire et j’ai prétexté que je devais rentrer 
chez moi et je suis partie. J’étais très très triste. Arrivée à la maison, je me suis 

effondrée en larmes et j’ai beaucoup pleuré, pendant toute la soirée. Ce que nous 
vivons est très dur. Nous ne sommes pas comme les autres et nous avons la honte 
toujours avec nous. » 

 Y., adolescente « à l’aide d’urgence » 
 

En fermant aux personnes déboutées de l’asile l’accès aux logements individuels (appartement), les autorités 

souhaitent les dissuader de s’installer en Suisse. Pour celles et ceux qui sont au bénéfice d’un permis N (demande 

d’asile en cours) ou F (admission provisoire), le guide d’assistance de l’EVAM prévoit entre autres des critères tels 

que « l’existence d’un revenu stable », le « comportement, collaboration et intégration » et « l’aptitude à vivre en 

logement individuel ». Le préjugé sous-entendu est flagrant. Certaines personnes hébergées par l’EVAM sont perçues 

comme intrinsèquement ou culturellement inaptes à la vie « normale » dans notre société. La réalité démontre 

l’absurdité de cette position : les personnes qui obtiennent le statut de réfugiés (permis B) sont prises en charge par 

le CSIR (Centre Social d’Intégration des Réfugiés) qui ne dispose d’aucun logement collectif. Sauf exceptions liées à 

leur état de santé, elles sont donc toutes logées en appartement indépendamment de la perception qu’ont les autorités 

de leur « intégration » ou de leur « comportement ». Des milliers de bénéficiaires du l’aide sociale ordinaire vivent 

normalement en appartement sans bénéficier d’un revenu stable. 

Les personnes logées en foyer sont soumises à un contrôle social accru. Des agents de sécurité en uniforme contrôlent 

les entrée et les sorties et peuvent effectuer des contrôles en chambre jour et nuit. Surtout, ils rédigent 

d’innombrables rapports « d’incivilités » dès qu’une personne hébergée s’écarte un tant soit peu d’une position de 

parfaite soumission. Ces rapports peuvent ensuite être utilisés pour justifier ad aeternam le maintien en foyer.  

L’hébergement par l’EVAM constitue donc la parfaite illustration de la discrimination envers les requérants d’asile 

jugé.e.s culturellement inadapté.e.s, trop agité.e.s, trop sales pour vivre en appartement. Le foyer pour migrants est 

également le lieu où cette discrimination trouve sa justification : les résident.e.s sont sous observation quasi-

permanente du personnel de l’EVAM. Dans de telles conditions, tout comportement peut être relevé et interprété 

comme une contre-indication à la vie en appartement. 

« Quand j’avais un papier blanc (l’aide d’urgence), l’EVAM me disait : « il faut avoir 

un permis F ou B pour avoir un appartement ». Quand j’ai eu un permis F, ils m’ont 

dit « il faut avoir un travail pour avoir un appartement ». Mais c’est impossible de 
trouver du travail en vivant dans un foyer, il y a toujours du bruit, toujours des 

problèmes, on ne peut pas se reposer. L’EVAM veut nous garder dans les foyers 

pour nous contrôler et qu’on ne puisse pas s’intégrer. Ça fait huit ans que je suis en 
Suisse, toujours dans des foyers. Je voudrais une vie normale. » 

I.F. 31 ans 

 
Jusqu’à récemment, il existait un trou de souris juridique pour se sortir du piège : la jurisprudence impose 

généralement aux autorités de se conformer aux avis médicaux (par exemple : Arrêts de la CDAP PS.2018.0086 du 

7.2.2019 et PS.2014.0053 du 29.06.2014). Un rapport d’un médecin attestant que l’hébergement collectif nuit 

gravement à la santé des intéressé.e.s pouvait leur permettre d’obtenir à terme un appartement. Mais récemment, 

l’EVAM a changé sa pratique et assume désormais de s’opposer aux avis médicaux, commettant ainsi un nouvel abus 

de pouvoir (cf. annexe 6). 

L’état de droit prévoit des mécanismes permettant de se défendre contre de tels abus. Il s’agit des droits d’oppositions 

et de recours. Mais les services juridiques de l’EVAM se disent saturés et, dans les faits, l’EVAM tarde à rendre ses 

décisions sur opposition, alors que la loi prévoit qu’il le fasse à brève échéance (art. 72 al. 3 LARA). Il ne tarde par 

contre jamais à démanger les personnes qu’il héberge arbitrairement, abruptement et sous menace de l’intervention 

de la police. 

Pour faire valoir leur droits, les exilé.e.s doivent alors se lancer dans une procédure de déni de justice longue et 

complexe. Cela même si des décisions erronée.s. grèvent le minimum vital de familles (cf. annexe 7).  
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Par ailleurs, le cadrage budgétaire du SPOP à l’EVAM est sans appel : l’EVAM doit devenir une machine à renvoyer. 

Isoler les victimes, les regroupement dans des foyer spéciaux pour les renvoyer violemment  à l’abris des regards. Un 

degrés d’inhumanité jamais atténué dans le canton de Vaud au point que le corps médical est sortit de sa réserve (cf. 

annexes 8 et 9). 

Le personnel de l’EVAM n’a souvent pas les compétences et connaissances nécessaires pour informer correctement 

ses bénéficiaires de leurs droits. Les employé.e.s expérimenté.e.s sont licencié.e.s en cas de baisse du nombre de 

personne aidées. En cas d’augmentation, du personnel sans expérience, pas ou mal formés, est engagé à la va-vite.  

En conséquence, les exilé.e.s doivent chercher de l’aide auprès des écrivain.e.s publiques, d’associations et de collectif 

militants. Ceux-ci se trouvent dans les villes, principalement Lausanne. Les personnes qui ont été arbitrairement 

placées dans des foyers isolés se trouvent dans l’impossibilité d’accéder à l’aide que l’EVAM est incapable de leur 

procurer. Mme Moret leur dénie également le droit de se réunir et s’organiser librement cf. annexe 12). 

Pression psychologique au SPOP 

Le SPOP, pour beaucoup de personnes exilées sous le régime de l’aide d’urgence, c’est une salle d’attente bondée 

faisant face à cinq portes. On y va pour renouveler le fameux papier blanc qui donne droit à « l’aide d’urgence » de 

quoi manger à peine à sa faim, un lit quelque part et les soins médicaux de base.  

Il faut commencer par demander à un agent de sécurité le droit de prendre un numéro. Puis, prendre un numéro sur 

une machine pseudo-inclusive qui te dit en plein de langues de prendre un numéro. Les exilé.e.s  attendent très 

souvent plusieurs heures avant que ce numéro soit appelé. D’abord au guichet n°1, puis à un autre. Si c’est le guichet 

n° 5, il faut compter avec le risque de s’y faire arrêter par la police. 

Le stress et l’angoisse sont non seulement liées à ce rituel absurde et à une menace de renvoi omniprésente, mais 

également à la manière dont le personnel du SPOP va leur parler. Parfois, on leur tendra seulement une feuille à 

signer. Parfois, on les menacera de renvoi, on leur dira qu’on ne les croit pas, on refusera même de leur renouveler 

l’aide d’urgence, alors qu’il s’agit d’un droit. Parfois encore, on leur transmettra un plan de vol ou une assignation à 

résidence sur un ton condescendant voire menaçant, sans laisser le temps à la personne de poser des questions. Le 

tout en se cachant derrière le Secrétariat aux migrations (SEM, niveau fédéral) quant aux prises de décision. Ces 

entrevues sont marquées par le manque d’empathie du personnel du SPOP ainsi que par le manque de prise en compte 

de l’impact sur la santé psychique que ce traitement provoque. 

Il faut ensuite se rendre à l’EVAM avec son papier blanc fraîchement renouvelé. Et, à nouveau, « l’agent de sécurité » 

en uniforme, le numéro, l’attente, l’entretien au guichet avec un fonctionnaire plus ou moins empathique. La même 

chose, mais en double. Le même temps perdu, le même argent public gaspillé, les mêmes humiliations. Mais en 

double. 

La scène décrite ci-dessus peut se reproduire une fois par mois, ou toutes les deux semaines ou tous les   jours pour 

une même personne. Cela est décidé arbitrairement par les fonctionnaires du SPOP et sans aucun égard pour l’impact 

que cela aura sur le quotidien et la santé mentale de ces personnes. Certaines d’entre elles vivent cela depuis plus de 

dix ans. Par leur répétition dans la durée, ces micro-humiliations ont un effet délétère sur la santé psychique des 

exilé.é.s souvent déjà polytraumatisés.  

« Ils m’ont dit que sera de ma faute si la police fait du mal à mon bébé quand ils 
viendront nous chercher ! » 

K., à la sortie du SPOP 

 
Cette violence quotidienne n’est en aucun cas une fatalité, mais il s’agit bel et bien d’un choix politique. En effet, 

d’autres cantons ont estimé que ce contrôle des exilé.e.s n’était pas nécessaire. Durant l’épidémie de Covid, toutes les 

décisions d’aide d’urgence ont été renouvelées par courrier sans passage ni au SPOP ni à l’EVAM. Et cela n’a rien 

changé, ça ne les a même pas empêché de renvoyer. 

Cela démontre à nouveau que si les autorités entretiennent un système aussi onéreux en argent public, ce n’est pas 

pour exécuter davantage de renvois ni même pour « encourager » des départs volontaires. Elles savent bien que 

celleux qui ont fui pour leur vie et celles de leur proches ne céderont jamais aux menaces et manipulations d’un.e 
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fonctionnaire derrière un guichet. Seule la coercition exercée par une vingtaine de flics déterminé.e.s a une chance 

de les faire céder. Non, le Conseil d’État cherche à briser les exilé.e.s sur le long terme afin de les maintenir en 

situation d’impuissance. Cela permet leur renvoi violent mais discret et de s’assurer de la soumission de celleux qui 

auront échappé à l’expulsion. 

Négation de la responsabilité des cantons concernant les renvois 

Les services juridiques du SPOP et du DEIEP se cachent derrière la législation et les décisions de la confédération 

pour nier leur responsabilité dans l’exécution des renvois. Il s’agit de la ligne de communication officielle et ce 

discours est également fréquemment utilisé au SPOP pour maintenir les exil.é.e.s dans l’impuissance lorsqu’iels 

tentent de confronter les fonctionnaires à leur détresse. 

Le système juridique suisse reconnaît cependant la primauté des droits humains et les droits des cantons de ne pas 

exécuter aveuglément les décisions du SEM. Notre argumentaire est fondé sur un arrêt du Tribunal Fédéral (TF) 

gagné par le canton de Neuchâtel. (2C_694/202 du 21.12.2023, parties en italique ci-dessous).  

De manière générale, le droit de l'asile en Suisse est du ressort de la Confédération (cf. art. 121 al. 1 Cst.) et, plus 
particulièrement, du Secrétariat d'Etat aux migrations (SEM), qui constitue l'autorité fédérale de mise en oeuvre de 
la loi fédérale sur l'asile (cf. art. 6a, 22 s., 44, 63 et 68 LAsi). Il n'en demeure pas moins que la loi confie également 
certaines tâches spécifiques importantes aux cantons dans le domaine de l'asile. L'art. 46 de la loi sur l'asile délègue 
en particulier à ces derniers la charge d'exécuter les éventuelles décisions de renvoi frappant les personnes étrangères 
qui séjournent en Suisse en vertu de cette même loi et qui leur ont été attribuées par le SEM (cf. art. 46 al. 1 en lien 
avec l'art. 27 al. 3 LAsi). 

Nous comprenons que la confédération rend les décisions en matière d’asile, mais que les cantons sont responsables 

d’organiser et exécuter les renvois. Ils ont donc la possibilité matérielle de ne pas les exécuter. 

 
L’art. 89b LAsi prévoit que la Confédération peut, à certaines conditions, réclamer le remboursement d'indemnités 
forfaitaires déjà versées (al. 1) ou, simplement, renoncer à leur versement (al. 2) lorsqu'un canton n'accomplit pas ou 
pas correctement sa mission d'exécution de renvoi. 
 
Les cantons risquent des sanctions de la part de la confédération s’ils ne renvoient pas ou pas assez. La sanction porte 

sur le remboursement ou la suppression de subventions fédérales. Pour le canton, l’enjeu est donc uniquement 

financier. Pour les exilé.e.s, il est vital. L’argument budgétaire sera toujours irrecevable tant que Mme Moret 

gaspillera de l’argent public pour entretenir un système coercitif inhumain et inutile (voir ci-dessus : Abus de pouvoir 

à l’EVAM et Pression psychologique au SPOP). 

 
Il résulte des différentes méthodes d'interprétation de la loi que la Confédération ne peut pas refuser de verser des 
indemnités forfaitaires à un canton ayant manqué à ses obligations en matière de renvoi au sens de l'art. 89b LAsi, ni 
en réclamer le remboursement lorsque le canton peut invoquer des motifs excusables à son manquement. 
 
De plus, un canton ne peut pas être sanctionné s’il invoque un motif excusable. Dans le cas d’espèce, le TF a considéré 

que la préservation de l'unité du groupe familial était un motif excusable. Par analogie, tous les droits humains 

garantis par les traités internationaux ratifiés par la Suisse pourraient être invoqués.  

 

Nous estimons que les autorités du canton de Neuchâtel qui ont gagné dans un cas mais perdu dans un autre n’ont 

violé ni les principes démocratiques, ni leur serment d’élu.e.s. 

 

Mme Moret ne partage pas ce point de vue. En annexe, les pièces du débat qui nous oppose et où Mme Moret se perd 

dans des considérations sur Guillaume Tell. Certes, c’est nous qui avions avancé le sujet, mais de manière très 

ironique, argumentant par l’absurde l’importance de la prise en compte des droits humains dans l’exécution des 

renvois par les cantons. De ces droits humains, Mme Moret n’en dira pas un mot dans sa réponse. A-t-elle seulement 

compris l’ironie ? Quels préjugés - sur les droit des exilé.e.s, des femmes*, des enfants - l’habitent pour s’engouffrer 

dans un tel piège ? (cf. annexes 13 à 17), 
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KB, a reçu une décision fédérale de renvoi en Croatie. Son épouse (régularisation 
du mariage en cours) enceinte de huit mois est en Suisse. Il dépose donc une 
nouvelle demande d’asile le 26 mars 2025. Le 31 mars, KB rencontre un 
représentant du Service Social International (SSI) qu’il informe qu’il ne peut 
retourner en Croatie. Il doit être présent pour la naissance de son enfant et 
entend mener une vie familiale avec son épouse. 
Le 7 avril, il est violemment réveillé à l’aube par la police. Incarcéré plusieurs 
heures dans l’attente d’un « vol pour la Croatie », il est ensuite libéré sans 
explication. 
L’étude de son dossier - obtenu de haute lutte par le guichet5bis (cf. annexe 18) 
lors d’actions précédentes - révèle davantage de détails : 
Le SSI a bien informé par courriel le Service de la Population (SPOP) de la présence 
légale en Suisse de la famille de KB le 31 mars. Le fonctionnaire en charge du 
dossier a eu le curieux réflexe d’ordonner dès le lendemain (1er avril) l’arrestation 
de KB via le Tribunal des mesures de contrainte. Le SPOP n’informera la police de 
l’erreur que durant l’exécution du renvoi, à la dernière minute. 

 

Déni de démocratie 

Droit de rester a déposé le 3.10.2023 une pétition munie de 2248 signatures appelant à l’arrêt immédiat des renvois 

forcés des femmes, enfants et personnes vulnérables. Le 13.12.2023, la commission thématique des pétitions a 

recommandé au Grand Conseil de transmettre la présente pétition au Conseil d’État par 5 voix contre 4 et 1 

abstention. (https://www.vd.ch/gc/seances-du-grand-conseil/point-seance/point/c99cf9f1-3203-49f0-b486-

95365e7caee6/meeting/1019569) 

 

Depuis, la pétition a été mise à l’ordre du jour du Grand Conseil à deux reprises (les 14 mai 2024 et 27 mai 2025) mais 

a à chaque fois été reportée faute de temps. Selon nos informations, Mme Moret ne serait pas étrangère à ces reports, 

en surchargeant les ordres du jour. 

 

Mme Moret refuse d’entendre la voix des exilé.e.s 

La Conseillère d’État n’a pas daigné répondre à l’invitation que lui avait adressé les exilé.e.s. Incapable d’écoute, 

incapable de compassion, incapable de regarder dans les yeux celleux qu’elle maltraite, Mme Moret préfère rester à 

l’abri derrière son bureau où les réfugié.e.s ne sont que traits de stylo et tableaux Exel. (cf. annexes 19 et 20). 

 

Face à tant de lâcheté, après avoir épuisé les voies institutionnelles et du dialogue, nous n’avons d’autre choix 

qu’occuper ses administrations. Nous y resterons jusqu’à ce que le Conseil d’État vaudois applique les mesures 

urgentes, raisonnables et nécessaires suivantes :  

 

- Arrêt de l’exécution des renvois, au moins jusqu’au traitement de la pétition de Droit de Rester 

par le Grand Conseil - 

- Mise en place d’un espace sécurisé permettant aux exilé.e.s de signaler  les violences et abus de 

pouvoir commis par des employé.e.s de l’EVAM et du SPOP - 

- Renouvellement des décisions d’octroi d’aide d’urgence par courrier sans passage obligatoire 

au SPOP - 

- Délivrance d’un abonnement Mobilis permettant à tous les bénéficiaires de l’EVAM, y 

compris de l’aide d’urgence, de se rendre à Lausanne - 

- Engagement de personnel supplémentaire à l’EVAM et formation intensive des 

collaborateur.ice.s ne disposant pas des titres requis - 

 

https://www.vd.ch/gc/seances-du-grand-conseil/point-seance/point/c99cf9f1-3203-49f0-b486-95365e7caee6/meeting/1019569
https://www.vd.ch/gc/seances-du-grand-conseil/point-seance/point/c99cf9f1-3203-49f0-b486-95365e7caee6/meeting/1019569
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« Aux personnes privées d’une identité sociale claire, le fascisme éternel répond qu’elles 

ont pour seul privilège, plutôt commun, d’être nées dans un même pays. C’est l’origine 

du nationalisme. En outre, ceux qui vont absolument donner corps à l’identité de la 

nation sont ses ennemis. Ainsi y a-t-il à l’origine de la psychologie du fascisme éternel 

une obsession du complot, potentiellement international. Et ses auteurs doivent être 

poursuivis. La meilleure façon de contrer le complot est d’en appeler à la xénophobie. 

Mais le complot doit pouvoir aussi venir de l’intérieur. Aussi les juifs sont-ils en général 

la meilleure des cibles puisqu'ils présentent l'avantage d'être à la fois dedans et dehors. » 

Umberto Eco, 1997, Reconnaître le fascisme (n°7) 

 

Dedans et dehors, les personnes racisées et les débout.é.s de l’asile ne sont pas mal non 

plus comme cibles. Nous ne laisserons pas faire. 

     Droit de Rester pour toutes et tous ! 

Lôzane, le 4 juillet 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Contact presse :  

collectif@stoprenvoi.ch 

 

Annexes 

 
Annexe 1 : Témoignage de K. 

L’horreur du 27 avril 2025 

 

Ce matin 5h, 3 personnes en civil avec l’un des Securitas de Frambois, Jules sont entré dans ma 

cellule de Frambois avant même mon réveil. 

Ils m’ont réveillé en me disant que c’est la police. L’un des trois individus, qui n’avait 

vraisemblablement pas entendu que je me réveillais, a directement enlevé la couverture alors que 

j’étais tout nu et n’opposait aucune résistance. 

Je tremblais de tout mon corps. Je souffre de traumatismes liés aux policiers depuis mon pays déjà et 

ici aussi. Ca fait la deuxième fois successive que je suis réveillé par la police tôt le matin et pour le 

moment, jusqu’à ce jour j’ai des traumas tout le temps j’ai des traumas (PTSD). 

 

Après, quand ils ont vu cette peur, ils m’ont dit qu’ils ne sont pas là pour me faire du mal, et aussi 

que je suis pas quelqu’un de dangereux, peut-être avaient-ils l’information. Malgré toutes les 

surprises qu’ils m’ont fait j’ai jamais même essayé de résister car je savais que je ne suis pas un 

criminel ni un délinquant, la seule faute que j’ai c’est d’avoir le papier blanc (aide d’urgence). 

Comme toujours, j’ai exécuté tout qu’ils disaient. Les agents Securitas pourront témoigner de cela. 

mailto:collectif@stoprenvoi.ch
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J’essayais de leur demander où ils m’amenaient, ils me disaient juste : « on t’amène dans un autre 

endroit.» 

 

Ils m’ont amené jusqu’à l’aéroport. Quand je m’en suis rendu compte, je me suis mis à trembler 

comme quelqu’un qui va mourir ! 

Je sais ce que j’ai enduré dans mon pays mais j’ai essayé de me retenir car je ne m’attendais pas à ce 

qu’ils puissent me faire ce qu’ils m’ont fait. 

 

Ils m’amenaient comme un mouton. 

 

Ensuite je me suis retrouvé dans une chambre de garde à vue avec une toilette devant mes yeux. Ils 

m’ont dit de m’asseoir et j’ai oublié la suite... 

J’avais la ceinture dans le ventre qui monte jusqu’à la main tenu par menottes depuis le centre de 

détention de Frambois. 

Ils m’ont interrogé l’un après l’autre en me essayant de me convaincre que je dois retourner au 

Burundi. Moi je leurs expliquais désespérément que la-bas c’est la mort qui m’attend, je leur ai relaté 

toute mon histoire, tous les dangers que je risque en cas de retour mais en vain. 

Il y en avait deux qui me semblait avoir tendance à me comprendre, si c’était pas de l’hypocrisie, car 

l’un des deux, il m’a dit que ça lui fait mal aussi de venir déporter quelqu’un qui n’a commis aucun 

crime et qui collabore comme moi. Peut-être qu’ils avaient toutes les informations à mon sujet mais 

que ce sont les ordres qu’ils doivent suivre et qu’ils ne peuvent rien y changer. 

Il y avait aussi l’autre qui je pense était le chef. C’est lui qui m’a enlevé la couverture dans mon lit et 

c’est lui qui a commencé à me faire l’interrogatoire en me disant que ce que j’explique ne sert à rien 

car ce n’est pas eux qui vont prendre la décision. Il y avait un agent du SEM aussi. J’ai entendu qu’il 

voulait m’écouter une dernière fois mais il n’a pas venu. Après environ 20min ou 30min, le chef est 

venu en nous demandant à tous de partir. Il y avait une femme aussi (ils étaient à 4, 3 hommes et 1 

femme), l’agent du SEM rencontré à l’aéroport et après le chauffeur de bus qui conduisait jusqu’à 

l’avion (rencontré aussi à l’aéroport). On est parti tous en montant l’ascenceur. J’ai demandé encore 

où on me conduisait, le chef m’a répondu encore : « dans un antre endroit ». Nous sommes tous monté 

dans le bus jusqu’à derrière l’avion. Le chef est descendu le premier, je ne sais pas ce qu’il a fait à 

ce moment là. Et nous, on est restés dans le bus. Après environ 15min ou 20min, ils m’ont sortis du 

bus, mais durant ce temps là, je tremblais de tout mon corps.
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J’ai senti le froid monté depuis mes pieds… Dans ma vie c’est la première fois que j’ai senti la peur 

de cette manière. J’ai été torturé, persécuté, dénigré, on a tenté de me tuer à plusieurs reprises, mais 

j’étais préparé et j’avais comme l’habitude de me tenir prêt. 

 

Mais ici, je ne pensais pas qu’il soit possible d’être trompé de la sorte. Je pensais que c’est le pays 

des droits de l’homme qu’ils vont les respecter. J’ai été trop trop surpris de leur comportement. 

 

Et aussi ce qui me faisait encore peur à ce moment, une peur insupportable, c’est de revivre et 

d’endurer encore la torture que j’ai subit. 

En montant alors les escaliers de l’avion, je sais pas où j’ai trouvé la force de résister, j’ai résisté et 

en criant comme un mouton qui va à l’abatoire. 

Mais comme ils étaient nombreux, ils me portaient jusqu’à l’avion. 

J’ai toujours résisté en leur rappelant sans cesse tous les dangers que je risque, que le gouvernement 

de mon pays a voulu jusqu’à aujourd’hui ma peau, en leur disant qu’un avis de recherche avait été 

prononcé à mon égard, que mon père est porté disparu, que mes deux oncles qui me restaient, ont été 

tués… Mais ils continuaient à me forcer à m’asseoir. 

Jusqu’au point où j’ai dit «vaux mieux me tuer vous» et le chef a dit «oui». 

Par la grâce de Dieu après environ 15min comme ça, le pilote est venu. 

Après, ils m’ont relâché avec une telle grande colère… Ils m’ont ordonnée de descendre, le chef 

disait qu’il voulait plus m’entendre et que la prochaine fois ce sera plus chaud que ça. 

Puis il m’a retourné et ils me disant qu’ils me n’amenaient à Frambois. 

Pour moi c’était comme ressusciter même si je retournais derrière les barreaux. 

 

En déposant l’agent du SEM, le chef est descendu avec lui et je l’ai entendu dire que des fois, ils font 

le pari de renvoyer comme ça quelqu’un. Et lorsque ça marche, c’est bon. Il avait oublié même que 

je parle le français et il s’est rendu compte et il a fermé la porte du bus. Je sais plus de quoi ils ont 

dialogué après. 

 

Ensuite on a continuer la route jusqu’à Frambois, où nous sommes arrivés vers 7h20 comme ça. 

Vous pouvez imaginer comment je me sentais en arrivant. Je me suis assis sur les escaliers et après 

j’ai pleuré avec une telle rage qui me gonflait dans la gorge. 

C’est le Securitas que m’a soulever et puis il m’a ouvert la chambre. 

En arrivant dans ma chambre, je me suis rendu compte que tous mes courrier, mes faits nouveaux 

(dossier d’asile SEM), la demande de reconsidération, la réponse du SEM, l’ordonnance du tribunal 

de contrainte étaient restés là. 

 

Lors de mon interpellation du matin, Ils ont fouillé la chambre et après ils ont laissé dans ma 

chambre alors que avant de m’amener ils m’ont dit qu’ils amenaient tous ce qui m’appartient… 

 

Après je me suis allongé et imaginez la suite. 

 

N.B : Les êtres humains qui font le pari sur la vie d’autre humains c’est horrible, comment on peut 

appeler ça ??? 

 

Kevin HARERIMANA 
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Annexe 2 : Rapport de police concernant K. 
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Annexe 3 : Dossier de presse renvois au Burundi (mai 2025). 
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Annexe 4 : Tract pour la libération d’Abdulgafur. 
 

Enfermement à Frambois et menace de renvois vers la Croatie – Libérez Abdulgafur ! 

Pour la deuxième fois en deux ans Abdulgafur est menacé de renvois vers la Croatie au nom 

du maudit règlement Dublin. Lors de son premier renvois, Abdulgafur s’est retrouvé à Zagreb 

sans aucun accès aux soins. Il a donc décidé de retourné en Suisse. Le 26 mai, il a été arrêté 

dans les locaux du SPOP et il se trouve aujourd’hui en détention administrative. Nous sommes 

scandalisés par l’acharnement du SPOP envers cet homme particulièrement vulnérable, nous 

sommes inquiètes pour sa santé psychique et physique et demandons sa libération 

immédiate !! 

 

Abdulgafur à fuit la Turquie où il a été, comme beaucoup d’autres, persécuté par l’état turc 

criminel, en tant que kurde et pour ses activités politiques. Lorsqu’il est arrivé en Suisse on lui a 

annoncé que quel que soit le motif de son exil, ce n’était pas à l’état suisse de traiter sa demande 

d’asile. Cela incombe à la Croatie, pays dans lequel il a subi des violences lors de son passage, pays 

dans lequel si l’état suisse était si attaché aux droits humains, il aurait arrêté depuis longtemps d’y 

renvoyer des requérants d’asile. 

En decembre 2023, après quelques mois de séjour dans un centre EVAM, plusieurs policiers 

débarquent au petit matin pour l’arrêter en vue d’un revois vers la Croatie. Sous le choc, Abdulgafur 

cherche à se lancer de la fenêtre de sa chambre. Il survit à cette tentative de suicide, mais passe 

plusieurs mois dans des hôpitaux et son état de santé psychique reste très fragile. 

Malgré les traitements en cours, les rapports médicaux et l’évidente vulnérabilité psychique 

d’Abdulgafur, Le SPOP s’acharne et renvois la police pour le renvoyer. Le 13 novembre 2024, on 

l’a fait monter de force dans un avion avec une vingtaine d’autres requérants d’asile provenant de 

divers cantons. Le vol est spécialement affrété pour le renvois de ces personnes. Hommes, femmes 

et enfants, entourés par des policiers sont ensuite livrés à eux mêmes à Zagreb, comme l’a 

documenté un reportage de la RSI. On ne rendra même pas les béquilles à Abdulgafur, qui devra se 

faire aider pour se rendre au seul centre d’ «accueil» de Zagreb, tristement connu pour sa 

surpopulation et son insalubrité. 

 

Abdulgafur tente à plusieurs reprise de se faire soigner à Zagreb tant pour sa santé psychique que 

pour ses problèmes de dos et aux jambes. Il accumule les refus, on lui fait comprendre qu’il faudrait 

aller se faire soigner ailleurs, quand il a de la chance, il obtient un rendez-vous, mais faute 

d’interprète il ne peut pas se faire comprendre. Il décide alors de retourner en Suisse. A son retour il 

redépose un demande d’asile. Celle-ci est refusée et une nouvelle décision de renvois vers la Croatie 

est prononcée. Le cauchemar recommence. Malgré cela Abdulgafur continuer de collaborer et se 

rend à tous les rendez-vous avec le SPOP malgré les angoisses et les constantes humiliations. 

Le 26 mai dernier, Abdulgafur se rend au SPOP renouveler son papier blanc qui lui donne droit à 

une maigre aide d’urgence. La police est la pour l’accueillir et l’amener. Aucune traduction n’est 

mise en place pour lui permettre de comprendre ce qui se passe ou pour qu’il puisse s’exprimer. 

Sidéré, il se laisse menotter et amener. Il transféré à la Prison de Frambois quelque heures plus tard. 

Un mois après Abdulgafur y est toujours enfermé ! 

Sans aucune perspective Abdulgafur a entamé une grève de la faim pendant deux semaines. 

Aujourd’hui il se nourrit au minimum, mais refuse toujours de prendre ses médicaments. Sans ces 

derniers il a des fortes douleurs et son moral baisse chaque jour. Il ne dors pas et a du mal à 

marcher. Il ne sait pas quand il sera renvoyé, sa seule certitude est que ce sera par la force. 

Abdulgafur est à bout, mais veut continuer à se battre : contre les renvois Dublin et pour un accueil 

digne en Suisse. 



L’histoire d’Abdulgafur est malheureusement emblématique du traitement réservé à des trop 

nombreuses personnes en Suisse et en particulier dans le canton Vaud. A cause des accord Dublin, 

qui permettent à la confédération de renvoyer les réfugiées dans le premier pays européen atteint, 

Abdulgafur, opposant politique kurde de Turquie, n’a même pas pu faire valoir ses motifs d’asile. 

De santé fragile, il DOIT être considéré comme une personne vulnérable et traité en conséquent, 

comme le demande la société civile dans le récent Appel pour un canton de Vaud qui protège les 

plus vulnérables et les droits humains. 
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Annexe 5 : Tract contre les renvois des personnes kurdes vers la Turquie 
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Annexe 6 : Décision de l’EVAM, avis médical. 
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Annexe 7 : Décision EVAM, déni de justice 
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Annexe 8 : Cadrage budgétaire de l’EVAM. 
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Annexe 9 : Appel à préserver la dignité dans l’accueil des requérant.e.s d’asile. 
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Annexe 10 : Décision du Tribunal Cantonal au sujet d’une enquête pénale visant un 
collaborateur de l’EVAM  
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Annexe 11 : Courrier adressé à Mme Moret demandant la gratuité des transports
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Collectif Droit de rester 

Coordination Asile-Migration 

Case postale 282 

1002 Lausanne 

 
Chancellerie d’État 

Place du Château 4 

1014 Lausanne 

  

  
Lausanne, le 1er mai 2025 

 

 

  

Mesdames et Messieurs les Conseiller·ères d’État, 
   

Nous vous écrivons pour vous demander de considérer d’agrandir la 

possibilité des personnes à l’aide d’urgence de bénéficier d’un abonnement 

aux transports publics, valide dans tout le canton. La pratique de fournir un 

abonnement aux transports publics aux personnes à l’aide d’urgence est déjà 
établie dans les cantons de Neuchâtel et Genève. Vaud ne serait donc pas une 

exception en la matière. 

 

De plus en plus de personnes des quatre coins du canton, de Ballaigues à 

Leysin sont amenées à se rendre fréquemment à Lausanne alors qu’elles n’ont 
pas d’abonnement aux transports publics et que le montant de l’aide 

d’urgence ne leur permet pas d’acheter un billet. La capitale du canton 

présente en effet un tissu associatif  dense offrant des services essentiels à la 

fois psychologiques et sociaux à cette population précarisée. De plus, Caritas 

envoie souvent les personnes qu’elle cesse de suivre une fois sorties de la 
procédure d’asile aux associations présentes à Lausanne. Le fait que des 

prestataires de service juridique qui bénéficient d’un mandat officiel de la 

confédération, transmettent des dossiers de personnes et demandent à des 

bénévoles de les suivre, est une des raisons qui nous pousse à vous demander 

de considérer le financement des transports publics pour les personnes à 
l’aide d’urgence.  

 

Le hasard de l’attribution des hébergements entraine une iniquité de 

traitement entre les bénéficiaires de l’aide d’urgence, qui est à notre avis 

contraire aux principes constitutionnels de notre pays. En effet, certain·e·s 
éprouvent injustement plus de difficultés à accéder aux soins médicaux, à 

leurs proches et aux organisations d’entraide. Nous ne vous apprendrons 

certainement pas que pour des personnes déjà gravement traumatisées, 

comme c’est le cas pour une grande majorité des personnes à l’aide 

d’urgence, ces soutiens sont d’une importance souvent vitale. 
  

Nous espérons vivement que vous entrerez en matière sur notre demande. 

Nous restons à votre disposition pour toute question. 
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Annexe 12 : Réponse de Mme Moret à la demande sur la gratuité des transports. 
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Annexe 13 : Article du Courrier du 27.06.2025 sur la responsabilité cantonale. 

 
 

 

 
Annexes 14 et 15 : Mail de M Maucci et réponse du guichet5bis. 
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Annexe 16 : Réponse de Mme Moret au guichet5bis.  
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Annexe 17 : Réplique et corrections du guichet5bis à la réponse de Mme Moret. 
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Annexe 18 : Le Guichet 5 bis. 
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Annexe 19 : Article du Courrier du 16.06.2025, invitation remise à Mme Moret. 
 

 



 

 45 

 

Annexe 20 : Invitation à Mme Moret.  
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